
 

[Fiche technique]
Bonnet pompier marine à bande
rouge
Réf. 175204

Broderie : marquage blanc Sapeurs-Pompiers.

Complète parfaitement la tenue pompier.

Avec une composition présentant 30% de laine, ce bonnet pompier conviendra parfaitement pour une
protection optimale en hiver.

Ce bonnet pompier présente deux atouts: protection contre le froid, confort.

Bonnet pompier : une protection essentielle contre le froid pour chaque mission

Le corps humain perd de la chaleur de différentes manières, et la tête est une zone particulièrement sensible à
la perte de chaleur. Environ 10% de la chaleur corporelle totale peut être perdue par la tête si elle n'est pas
couverte. Par conséquent, porter un bonnet par temps froid peut être essentiel pour prévenir l'hypothermie,
surtout lorsque les températures sont extrêmement basses.

Lorsqu'il fait froid, les vaisseaux sanguins se rétrécissent pour minimiser la perte de chaleur, ce qui peut rendre
la tête particulièrement vulnérable. Un bonnet offre une barrière supplémentaire contre le froid en empêchant
le flux d'air direct sur le cuir chevelu et en conservant la chaleur produite par le corps.

De plus, il est important de noter que le couvre-chef n'est pas seulement utile par temps glacial, mais aussi
dans des conditions météorologiques variées où le vent peut aggraver la sensation de froid. Les bonnets coupe-
vent peuvent également être utilisés pour minimiser l'exposition aux éléments extérieurs.

Bonnet sapeur pompier : le confort en intervention

Outre la protection contre le froid, de nombreuses personnes trouvent le port d'un bonnet confortable. La
sensation de chaleur autour de la tête peut créer une expérience cocooning, surtout par temps frais ou
venteux. Certains individus préfèrent également porter un bonnet à l'intérieur, créant ainsi un sentiment de
confort et de sécurité.

En hiver, lorsque les températures sont basses, le bonnet peut empêcher les oreilles de devenir
douloureusement froides, ce qui contribue à un confort général. Pour les personnes actives en plein air, comme
les amateurs de sports d'hiver, le port d'un bonnet peut rendre les activités plus agréables en limitant
l'inconfort causé par le froid.

En résumé, le port d'un bonnet pour la protection contre le froid et le confort est souvent motivé par le désir de
maintenir la chaleur corporelle, de minimiser la perte de chaleur par la tête, et de créer une expérience
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agréable, particulièrement par temps froid.

L'hiver : le bonnet, l'accessoire indispensable pour braver la saison froide

L’hiver est une saison exigeante qui met à l’épreuve notre résistance face aux éléments : températures
glaciales, vents mordants, et parfois même neige ou pluie verglaçante. Dans ce contexte, le bonnet s’impose
comme un allié incontournable pour affronter les rigueurs hivernales. Non seulement il protège efficacement la
tête, une zone particulièrement vulnérable à la déperdition de chaleur, mais il participe aussi à un confort
thermique global en complément d’autres vêtements adaptés, comme les écharpes et les gants.

Dans un contexte de travail en extérieur, le bonnet devient rapidement un indispensable de votre garde-robe.
Bien plus qu’un simple article de mode, le bonnet est une pièce essentielle pour affronter l’hiver avec sérénité,
en assurant à la fois protection, confort et style dans les conditions les plus froides.

Le bonnet fait-il partie de la dotation et est-il autorisé par les SDIS ?

Le statut du bonnet dans la dotation et son autorisation dans le cadre de la tenue réglementaire des SDIS en
France varient selon les départements. Voici une analyse générale :

1. Le bonnet dans la dotation des SDIS :

Présence dans la dotation :
Certains SDIS incluent un bonnet dans la dotation de base ou d’hiver, surtout dans les régions où les
températures hivernales sont particulièrement basses. Ce bonnet est généralement conçu pour être
conforme aux standards du SDIS (couleur, logo officiel, composition adaptée au froid).
Cas des SDIS sans bonnet dans la dotation :
Si le bonnet n’est pas fourni, les sapeurs-pompiers peuvent parfois être autorisés à en acheter un par
leurs propres moyens, à condition qu’il respecte les critères définis dans les règlements internes (coloris
noir ou bleu marine, sans marquage ou avec le logo du SDIS).

2. Autorisation du bonnet dans la tenue réglementaire :

Utilisation réglementaire :
Dans de nombreux SDIS, le port du bonnet est autorisé dans des situations spécifiques, comme :

Les gardes en extérieur par temps froid.
Les interventions en conditions climatiques difficiles, mais hors situation où le port du casque est
obligatoire (le casque devant toujours prévaloir pour la sécurité).
Les exercices ou entraînements en extérieur.

Restrictions courantes :
Le bonnet ne peut pas être porté en lieu et place du casque de protection lors des interventions
opérationnelles. Il est surtout considéré comme un complément de tenue pour les périodes de repos ou
les tâches ne nécessitant pas d’équipement lourd.

3. Variabilité selon les SDIS :

Chaque SDIS dispose de son propre règlement intérieur et de ses consignes vestimentaires. Par conséquent :

Certains SDIS intègrent le bonnet dans la dotation et en réglementent strictement l’usage.
D’autres tolèrent des bonnets non fournis, à condition qu’ils respectent des critères précis.
Enfin, quelques SDIS peuvent ne pas autoriser du tout le port du bonnet dans le cadre de la tenue
réglementaire.
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Informations complémentaires

Couleur : marine avec une bande rouge.
Broderie : marquage blanc Sapeurs-Pompiers.
Taille unique.

Caractéristiques techniques

Dimensions 20 cm x 20 cm

Couleur Bleu Marine, Rouge

Conforme 10g Non

Matière 70% acrylique / 30% laine

Unité de vente A l'unité

Tailles disponibles Taille unique

Classification Non concerne

Partie du corps

Référence fabricant (MPN) BONNETSP 30/70

Etanche Non

Photos

avis bonnet pompier

 

chaleur corporelle bonnet
pompier

 

dimensions bonnet pompier

 

composition bonnet sapeur
pompier
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